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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal administratif de première instance connaît des recours dirigés, comme en
l’espèce, contre les décisions sur réclamation de l’administration fiscale cantonale (art. 115
al. 2 et 116 al. 1 de la loi sur l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ;
art. 49 de la loi de procédure fiscale du 4 octobre 2001 - LPFisc - D 3 17 ; art. 140 de la loi
fédérale sur l’impôt fédéral direct du 14 décembre 1990 - LIFD - RS 642.11).

E. 2
Interjeté en temps utile et dans les formes prescrites devant la juridiction compétente, le
recours est recevable au sens des art. 49 LPFisc et 140 LIFD.

E. 3
Le tribunal relève en premier lieu qu'il est saisi d'un recours contre les décisions sur
réclamation portant sur la période 2023 exclusivement. Les conclusions du recourant
relatives aux périodes ultérieures sont dès lors irrecevables.

E. 4
Le litige a trait à la déduction des frais d'entretien de l'immeuble. Dans ses dernières
conclusions, le recourant a demandé que soit ajoutée au montant déjà admis par les
décisions sur réclamation une déduction supplémentaire de CHF 84'635.-, laquelle
correspond aux travaux de rénovation et d'assainissement énergétique engagés en 2022 pour
la part non amortie et admise en déduction pendant cette période.

E. 5
Le contribuable qui possède des immeubles privés peut déduire les frais nécessaires à leur
entretien, les frais de remise en état d'immeubles acquis récemment, les primes d'assurances
relatives à ces immeubles et les frais d'administration par des
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des personnes physiques du 27 septembre 2009 (LIPP - D 3 08).

E. 6
L'information fiscale n° 1/2021 "déductibilité des frais d'entretien des immeubles privés"
établie par l'AFC-GE le 1er février 2021 (ci-après : l'information) précise quels frais
engagés par le propriétaire sur un bien immobilier appartenant à sa fortune privée peuvent
être déduits et la période de déductibilité. Cette information, qui annule et remplace
l'information n° 1/2011 du 1er février 2011, s'applique sur le plan de l'ICC et de l’IFD, à
compter de la période fiscale 2020. Selon son point 4.1, les frais sont déductibles pour
l'année fiscale correspondant à la date de la facture. Les frais d'entretien au sens étroit, soit
les frais engagés par le propriétaire pour maintenir la valeur de l'immeuble dans l'état dans



lequel il se trouvait au moment de son acquisition sont qualifiés de dépenses de réparation
et de rénovation (article 1 al. 1 lit. a ch. 1 [de l’ordonnance sur les frais relatifs aux
immeubles privés déductibles dans le cadre de l'impôt fédéral direct ; OFIP – RS 642.116.2]
; cf. point 2.1.1), ne sont déductibles que durant l'année au cours de laquelle ils ont été
facturés. Aucun report sur une période fiscale subséquente ne sera autorisé (point 4.2).

E. 7
L'impôt sur le revenu est fixé et prélevé pour chaque période fiscale (art. 40 al. 2 LIFD et
art. 61 al. 1 LIPP). La période fiscale correspond à l'année civile (art. 40 al. 1 LIFD et art.
61 al. 2 LIPP)

E. 8
À l’instar du revenu imposable et conformément aux principes de l'étanchéité des exercices
et de la périodicité de l’impôt, qui s'appliquent de manière générale aux cantons (cf. ATF
137 II 353 consid. 6.1), les déductions ne sont admises que lorsqu’elles trouvent leur cause
dans des événements ayant lieu durant la période de calcul (ATF 137 II 353 consid. 6.1 ;
arrêts du Tribunal fédéral 2C_87/2015 du 23 octobre 2015 consid. 8.1.2 ; 2C_627/2014,
2C_628/2014 du 8 janvier 2015 consid. 6.1). En application de ces principes, chaque
exercice est considéré comme un tout autonome, sans que le résultat d’un exercice puisse
avoir une influence sur les suivants. Le contribuable ne saurait choisir l’année fiscale au
cours de laquelle il fait valoir les déductions autorisées. Chaque dépense ou recette doit être
attribuée à l’exercice durant lequel est née l’obligation ou la prétention juridique
(ATA/534/2018 du 29 mai 2018 consid. 7a; ATA/234/2015 du 3 mars 2015 ; ATA/14/2015
du 6 janvier 2015). Plus généralement, les deux principes précités impliquent que tous les
revenus effectivement réalisés, ainsi que tous les frais engagés durant la période fiscale en
cause sont déterminants pour la taxation de cette période (arrêt du Tribunal fédéral
2C_87/2015 du 23 octobre 2015 consid. 8.1.2 et les références citées).

E. 9
En matière des frais immobiliers, dans la plupart des cantons romands (GE, VD, NE, JU), la
date d’établissement de la facture par les fournisseurs est généralement retenue comme
critère déterminant (Nicolas MERLINO in Yves NOËL, Florence
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LIFD, 2ème éd., 2017, p. 700 n. 116).

E. 10
Les tribunaux ont toutefois assoupli ce principe, en estimant qu'une facture ne devient
exigible qu'au terme d'un délai de 30 jours à compter de la date à laquelle elle a été facturée
(cf. décision 73 de la Commission cantonale de recours en matière d'impôts du 20 juin
2002). En application de cet assouplissement, l’AFC-GE a expliqué avoir pour pratique
d'accepter, au cours de la période fiscale N+l, la déduction des frais d'entretien attestés par
factures du mois de décembre de l'année N, qui n'auraient pas été revendiqués en déduction
au cours de cette période fiscale (N). Toutefois, les factures antérieures au mois de
décembre de l'année N ne pouvaient pas être admises, même si elles n'avaient pas été
revendiquées en déduction au cours de l'année N. Ainsi, les frais d'entretien au sens étroit ne
sont déductibles que durant l'année au cours de laquelle ils ont été facturés, respectivement
l'année au cours de laquelle ils deviennent exigibles. Pour cette catégorie de frais
d'entretien, il n'existe aucune possibilité de report sur une période fiscale subséquente.



E. 11
En l'espèce, le tribunal constate que l'AFC-GE a correctement appliqué ces principes, en
admettant dans la taxation 2023 du recourant la déduction de la totalité des dépenses
engagées pendant cette période. C'est avec raison qu'elle a refusé la déduction de frais
dépensés en 2022.

E. 12
Le 1er janvier 2020, est entré en vigueur le nouvel alinéa 2bis de l’art. 32 LIFD, selon
lequel "les coûts d’investissement visés à l’al. 2, 2e phrase [de l’art. 32 LIFD] et les frais de
démolition en vue d’une construction de remplacement sont déductibles au cours des deux
périodes fiscales suivantes, lorsqu’ils ne peuvent pas être entièrement pris en considération
durant la période fiscale en cours, pendant laquelle les dépenses ont été effectuées".

E. 13
Précisant l’art. 32 al. 2bis LIFD, l’art. 4 de l’ordonnance sur les frais relatifs aux immeubles
du 9 mars 2018 (OFI - RS 642.116), entré également en vigueur le 1er janvier 2020, prévoit
que si les coûts d’investissement destinés à économiser l’énergie et à ménager
l’environnement ou les frais de démolition en vue d’une construction de remplacement ne
peuvent pas être entièrement pris en considération du point de vue fiscal durant l’année au
cours de laquelle ils ont été engagés, le solde peut être reporté sur la période fiscale suivante
(al. 1). Si les frais reportés ne peuvent pas non plus être entièrement pris en considération du
point de vue fiscal pendant cette période fiscale, le solde peut être reporté sur la période
fiscale suivante (al. 2). Les dépenses peuvent être reportées si le revenu net est négatif (al.
3).

E. 14
En l'espèce, seules seraient concernées par ces dispositions légales les dépenses engagées en
2022 pour les travaux d'assainissement énergétique du bâtiment. Cependant, le revenu net
taxé de cette période dépassant largement ceux-ci, il n'y a pas de revenu net négatif, ce qui
interdit un report sur la période litigieuse.
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E. 15
Le recourant se prévaut enfin du principe de la bonne foi et se réfère notamment aux
bordereaux qu'il a reçus pour de nombreuses périodes admettant un amortissement sur cinq
ans de travaux d'entretien accomplis sur son immeuble.

E. 16
Le principe de la légalité revêt une importance particulière en droit fiscal, où il est érigé en
droit constitutionnel indépendant à l'art. 127 al. 1 de la Constitution fédérale de la
Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), qui prévoit que les principes
généraux régissant le régime fiscal, notamment la qualité de contribuable, l'objet de l'impôt
et son mode de calcul, doivent être définis par la loi (ATF 135 I 130 consid. 7.2). Le
principe de la légalité ne permet donc pas d’introduire des déductions fiscales non prévues
par la loi et, en raison de leur caractère d'exception à l'impôt, les dispositions régissant les
déductions autorisées doivent être interprétées de manière restrictive (ATA/76/2024 du 23
janvier 2024 consid. 2.2).

E. 17



Ce principe exclut par ailleurs que le contribuable puisse se prévaloir d'une déduction
admise dans un premier temps, mais qui s'avérerait ultérieurement incompatible avec la loi
fiscale applicable. Ce n'est que si le fisc promet expressément d'accorder le même
traitement pour une période subséquente que peut se poser la question de la bonne foi (ATF
147 II 155 consid. 10.5.1 ; arrêts du Tribunal fédéral 2C_461/2021 du 19 janvier 2022
consid. 5.1). Ainsi, il n’est pas possible d’assimiler la taxation erronée concernant un
exercice précédent à une assurance donnée par l’autorité (cf. arrêt du Tribunal fédéral
2C_84/2011 du 18 mai 2011 consid. 3.2). En outre, en application du principe de
l'étanchéité (ou de l'indépendance) des périodes fiscales, l'autorité fiscale n'est pas liée pour
l'avenir par une taxation notifiée pour une période fiscale déterminée ; si tel était le cas, elle
risquerait de se trouver indéfiniment liée par une erreur ou une omission qu'elle aurait pu
commettre initialement (ATF 147 II 155 consid. 10.5.1 ; arrêts du Tribunal fédéral
2C_461/2021 du 19 janvier 2022 consid. 5.1 ; 2C_181/2020 du 10 août 2020 consid. 6). En
vertu desdits principes, l’autorité de taxation peut examiner et apprécier les éléments
imposables conformément à la loi sans être tenue par les éventuelles décisions qu’elle aurait
pu prendre précédemment en dérogation à la loi (ATA/672/2010 du 28 septembre 2010
consid. 14 ; ATA/607/2008 du 2 décembre 2008 consid. 7). Par conséquent, le fait que le
fisc ait admis antérieurement une façon de taxer différente ne peut valablement lui être
opposé pour l’exercice en cours (ATA/464/2008 du 9 septembre 2008 ; ATA/147/2008 du
1er avril 2008 et les références citées ; dans le même sens : ATF 9C_643/2023 du
15.11.2024 consid. 4.3.1).

E. 18
En l'espèce, le recourant n'allègue, ni ne démontre avoir obtenu de l'AFC-GE un accord
préalable portant sur l'étalement dans le temps ou l'amortissement des travaux d'entretien de
son immeuble. Conformément aux arrêts précités, celle-ci
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admet aujourd'hui qu'elles étaient erronées.

E. 19
Dans ces circonstances, le tribunal ne pourra que rejeter le recours dans la mesure où il
demande la déduction en 2023 de frais engagés en 2022.

E. 20
Il n'appartient enfin pas au tribunal de se prononcer sur la possibilité d'obtenir une
correction de la taxation 2022 par le biais d'une demande de révision, n'étant pas saisi d'un
recours portant sur celle-ci.

E. 21
En application des art. 144 al. 1 LIFD, 52 al. 1 LPFisc, 87 al. 1 de la loi sur la procédure
administrative du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10) et 1 et 2 du règlement sur les frais,
émoluments et indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 (RFPA - E 5
10.03), les recourants, pris conjointement et solidairement, qui succombent, sont
condamnés au paiement d’un émolument s'élevant à CHF 700.- ; il est couvert par l’avance
de frais versée à la suite du dépôt du recours. Vu l’issue du litige, aucune indemnité de
procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).

- 9/9 - A/1702/2024



Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


